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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivant: 

« I. - Est obligatoire, sur les factures, étiquettes et documents institutionnels et publicitaires 
des opérateurs, l’affichage de l’origine de l’énergie vendue pour les combustibles, les carburants et 
l’électricité. 

« II. - Les modalités d’application du présent article sont fixées par un décret en Conseil 
d’Etat. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


